
Lettres de l'époque de la première dynastie 
babylonienne. 

L es quelques lettres qui suivent sont conservées au Louvre. 
Le texte en sera publié dans un volume intitulé «Lettres 

et contrats de l'époque de la première dynastie babylouienne». 

I. 

Voici d'abord une lettre de Samsu-tlzma qui a trait à des 
concessions de terre faites par le roi sur son domaine'. Il 
semble résulter de cette lettre que ces concessions étaient 
faites à titre précaire, que le concessionnaire avait la jouis­
sance sans la disposition et que le droit de propriété du 
roi restait entier. Il est en outre probable qu'elles entraînaient 
pour le concessionnaire l'obligation de servir dans l'administration 
ou l'armée royale •. On peut comparer, dans le code de .ijammu­
rapi §§ 26 et suivants, les articles relatifs aux concessions 
faites aux employés royaux désignés sous le nom de rêdf'tm J 

• C'est, ce semble, dans le même sens qu'il faut interpréter des lettres 
telles que L. I. H., I, no 6 et II, no 76. 

• Ce service s'appelait utlkum •· Noter que l'obligation de servir était 
parfois rachetée par le paiement d'une redevance annuelle; cf. l'emploi de 
l'expression kasap zl-ki-im u argent de l'i!kum • (C. T ., IV, 15 a, 2, B. E., VI, 1 

nos 7 I 1. 2 et 73 1. 2). Cet usage se généralisa par la suite, ce qui explique 
que le terme i!kum ait fini par être employé au sens de u taxe • (voir p. ex. 
H ILPRECHT·CLAY, B. E ., lX, p. 44 no te). 

3 uku-uf. Pour la détermination du rôle de cet agent subalterne, noter 
que certains textes antérieurs à la première dynastie babylonienr.e sont par­
ticulièr~ment instructifs; voir p . ex. les tablettes du type R. T. C., nos 322 à 
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(•<conducteur (d'esclaves)") et bâ'irum' («pêcheur>•). La pré­
occupation du législateur paraît avoir été d'empêcher que ces 
concessions dont le titulaire était astreint au service pussent être 
détournées de leur objet qui était principalement d'assurer Je 
recrutement de l'armée royale: de là leur inaliénabilité et leur 
insaisissabilité, de là l'interdiction pour le titulaire d'en rien 
distraire en faveur de sa femme ou de sa fille etc. 

AO 3956. 

(Face, 1) a-na ilmardltk-na-~z~ir 

ù sag-x 21
'"' "àrim-gur-is-tdr 

2 qi-bi-ma 
3 um-ma sa-am-su-i-lu-na-ma 

A Marduk-nà~ir et aux admini­
strateurs du domaine (royal) 
d'lmgur-!Star 
dis (ceci): 
ainsi (parle) Samsu-?ùma: 

397: cette catégorie de documents enregistre les quantités de grain, boisson 
et huile fournies à différents fonctionnaires royaux lors de leur passage 
à L:1gas et mentionne fréquemment la mission dont ils sont chargés. Or 
parmi ces fonctionnaires figurent souvent des uku-uJ-gal (ou gal-ga!) qui 
étaient les chefs des uku-uJ (cf. R. T. C., no 352 mention de 5 uku-uJ sous 
les ordres d'un tt!m-uJ-gal). Pour la forme du signe ul-1' cf. Z. A., XVIII, 

p. 136, note 5· 

' Jâ-!fa: ce terme a partout ailleurs le sens de «pêcheur •· Les pêcheries 
formaient sans doute l'une des sources principales du revenu royal. Il résul te 
du code de Ijammurapi que pêcheurs et «conducteurs • devaient le service 

militaire. 

• R. E. C., no 447· Comme Je montre l'inscription de Lu-pad (Comptu­
rmdlls d~ l' Acad. des .bucr .. Mars 1908) ce signe paraît originairement distinct 
de celui qu'on trouve p. ex. Cu-d~-a, st. G, IV, 13 et qui est la forme simple 
dont R. E. C., no 448 est le !{'mÎt. Il est possible que les deux signes aient 

fini par se confondre (cf. S. B. H., no 11, rev. 6 sag-1JEJJ-an-1ta) mais cela 

n'est pas certain. Sag-x est fréquent dans les textes antérieurs à la première 
dyn. baby!. Pour le sens de ce terme, voir en particulier Cu-de-a, Cyl. B, 
Col. XI, 24 où le dieu qui préside à l'exploitation des champs de A'ùz-gir-su 

porte les titres de , sag-x d'En-/il et cultivateur du Cu-cdin", R. T. C., no 142 
où un sag-x et un scribe royal arpentent différents champs, enfin R. T. C., 
no 416, tablette portant le plan des champs de la ville de Dun-gi-sib-kalam­
ma, avec au revers la mention suivante: "autorité d'un tel, le sag-x royal• 
(cf. Rro. d'Assyr., IV, p. 16). 
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4 y ib-w~i/ adad sa qât' be-la-
7tlt- ltlll aktl JI.1AR-TC 2 

5 2
/ 3 bùrJ (gein) eqlim 11-gar !JZ~ 

?j-~a-tum 

6 2 gan eqlim ugar san·im 

7 it 2 gan kirim bâb itza-mà­
mà 

8 z~ta ku-wt-nimki 
9 I bitr (gan) eqlz'm kirîm 

I 0 ~z~bz~iz-ztt 5 sa z~na " à r im-gur­
i:,"-tar ~a-ab-tu 

I 1 td-[ dJz~ma 
r 2 [ sJa td-du-û 

I 3 [z~na di'tr-su-m ]u-[l]a-elki 

14 [id-dt~JZU-J'um] 

I 5 [eqlam it kirâm] 

(Revers, I) ~[i]-b[i]-i(t] i( b ]-n[i ]­
i[~a[dad] J~[à] [ ] 

2 a-na wa-lt~i awetetamîm" J~a 

qât be-/a-mt-7Wl akil MAR-TU 

3 zd-tta 
4 ù m~bi eqlùn ugarim u i-te-e 

Ibni-adad, qui est sous l'auto­
rité de Bêlâmtm le chef lifAR-TU, 

un champ de 12 arpents, 
terre de 1-ftj~atum, 

un champ de 2 arpents, 
«terre du roi,, 
et un verger de 2 arpents à 
la porte de Za-ma-ma, 
près de J(wmum , 
r8 arpents 4 de champ et 
verger, 
tenure que dans Imgtw-Htar 
il tenait, 
il a abandonné. 
Ensuite, [en échange de la 
tenure] qu'il a abandonnée, 
[une autre] dans Dûr-Sumu­
la-el, 
on lui a concédé. 
Le champ et le jardin, 

tenure d'Jbni-Adad, qu'il [a 
abandonnée], 
à Watt l'élamite, qui est sous 
l'autorité de Bêlàmtm le chef 
1liAR-TU, 

concédez-les. 
En outre, la désignation du 
champ, de la terre et des limites 

x Pour cette lecture cf. DELlTZSCH, B . A. , IV, p. 486. 
2 MAR-TU désignait une catégorie d 'employés royaux, cf. S. A . ./(. ./., 

p. 170, note f. L'akil-JIIAR-TU était un scribe dirigeant un groupe de 
JIIAR-TU. (Ce titre est fréquemment mentionné) . 

. 1 Pour <(..ffi.1 = 1 bur, ,.,.m.r = x gan, cf. Rev. d'Assyr., VI , p. 150 
note 1. 

4 L'addition des chiffres précédents donne seulement 16 arpents . 
5 A noter que !tbtu exprime la simple p ossession, non la p ropriété, cf. 

L. .!. If.. II, no 76, l. 6, C. T., VIII, 7 a, 9 et C. T ., VI, 27 b, 14 (21J bùr (gdn) 
!i-bi-it rêdim) . 

6 Écrit 1tim-ma, 
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5 sei eqlùn sei ta-lla-ad-dt~lla­

S/fllt 

6 z'-di-sâ-am z~1ta tup-pi-im Ht-
uj-ra 

7 pa-nam sû-ur-si-a 
8 .Sû-up-ra-nim-ma 
9 ka-Jti-kum li-ik-l.'a-lti-ik-Sttllt 

IL 

-- -

du champ que vous lui con­
céderez, 
la nouvelle, sur une tablette 
inscrivez-la, 
l'ancienne, faites-la moi tenir, 
envoyez-la moi_ 
Ensuite qu'un acte scellé lui 
soit délivré_ 

La lettre qui précède était adressée à Marduk-nâ~tr (un 
haut fonctionnaire de Sippar, cf. L. 1. H, nos 84, 91, 93) et aux 
administrateurs du domaine. C'est llfarduk-nâ~zr qui l'ouvrit: 
après en avoir pris connaissance il l'envoya «sous pli cacheté» 
aux administrateurs du domaine en l'accompagnant du billet 
suivant: 

AO 3957· 
(Face, r) a-na ''sin-ga-mil ù A Sùz-gâmzl et à r./ras-mu-

i1uras-mu-.Sei-lim .Sallùn 
z qi-bi-ma dis (ceci): 
3 tmt-ma ''marduk-ua-~i-zr-ma ainsi (parle) llfarduk-nâ~zr: 
4 ci:r-sum 1 bùr (gei7t) eqlim ù relativement aux I 8 arpents 

kirt'm de champ et verger, 
5 ~i- bi-it ib-m·-;1adad sa qât be- tenure d'lbni-Adad, lequel est 

[la-wt-u]m sous l'autorité de Bêlânum, 
6 sei t~Ua "â['']i[m]-g[ur]-i[s]- (tenure) que dans Imgur-

t[ar] [ ] 1 Btar [il a abandonnée], 
7 pu-û~-su z'-na dûr-szt-1/llt-la- (une autre) en échange dans 

el[k'] Dûr-Sumu-la-el 
8 id-di-wt-.Sum 
9 a-lta eq!im su-a-ti a-ua wa­

ft~i nwelefamîm•ki sa qât be­
la-nu-um akiL i11AR-TU 

IO 1ta-da-nÙ7t 

on lui a concédé. 
Pour que ce champ à TValî 
l'élamite, qui est sous l'autorité 
de Bêlâmmt Je chef il/AR-T[!, 

soit concédé, 

1 Les traces de signes qui subsistent n'invitent pas à restituer ~a-ab-tu. 
2 Écrit uùlt·!lla. 
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r r tup-pi be-lz-ia il-li-kam-ma 

r 2 ak-nu-kam-ma 

(Revers, I) us-ta-bi-la-ak-ku-mt-si 
2 eqlam ù kirâm ~i-bz~it 

3 Y ib-ni-'' adad a-na wa-li-i 
mv•l elamîmki 

4 id-ua 
5 1ti-bi eqlim ugm-im u i-te-e 

6 sei eq [lim sa ta-n ]a-di-n[ a-
6um J 

7 pa-nam sû-ur-si-a-nim 

8 sft-1tjJ-ra-nim-ma 
9 [a ]-na be-li-ia lu-[us-pur] 

IO ka -ni -kum l[i-zk]-ka-ni-z"[k­
s}tm 

III. 

une lettre (du roi) mon maître 
m'est arrivée. 
Je l'ai cachetée' 

et ensuite vous l'ai expédiée. 
Le champ et le verger, tenure 
d'lbni-Adad, à Walî l'élamite 

concédez-les. 
La désignation du champ, de 
la terre et des limites 
du champ que vous lui con­
céderez, 
à savoir l'ancienne, faites-la 
moi tenir, 
envoyez-la moi, 
afin qu'ensuite au (roi) mon 
maître je puisse l'envoyer. 
Qu'un acte scellé lui soit 
délivré. 

La lettre suivante témoigne qu'à l'époque de la première 
dynastie l'usage était de rendre aux morts un culte mensuel. 
Cet usage subsistait encore aux derniers jours du royaume ba­
bylonien, ainsi que l'atteste l'inscription d'Eski-Harrân récemment 
publiée par H. POGNON 2 : la vieille mère de abonide, dans le 
discours que son fils lui prête, déclare en effet que <<tous les 
mois, sans interruption,, elle a porté à ses morts les offrandes 
funéraires 3. 

1 Il faut entendre par là que l'rfarduk-?tâ,ir a mis la tablette royale sous 
une enveloppe d'argile qu'il a revêtue de son sceau (cf. KING, L. I. H., III, 
p. XXII). 

• fnscr. Sbnit. de la Syrie etc., I, pp. 1 sqq. 

3 Col. III, 11. 12 sqq. d'après la traduction de Dhorme dans la Ra~. Bibl. 
IgoS pp. 128 sqq. 
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AO 4622. 

(Face, I) a-na sum-ma-?lum mâr A Summa -ilum fils d' Jddùt-
z~dùt-'1marduk Marduk 

2 qi-bi-ma dis (ceci) : 
3 u1n-ma am-mi-di-ta-na-ma ainsi (parle) Ammi-ditana : 
4 lù::bum ù (Jimêtum le lait et le beurre 
5 a-ua kispùn ' sa •uara~abùn pour les offrandes funéraires 

du mois d'Ab 

6 i(J-(Ja-d:.'-se-i(J 2 

7 ki-ma tttjJ-pi an-ni-a-am ta­
am-ma-ru 

8 y aw,/ be-el pi-(Ja-ti-ka 
9 30 li' âtim 3 

10 ù Y !J.imê tim 
I I li--tl-qi-a-am 
12 a-ua bâbzfi4ki 
r 3 li-il-li-kam-ma 
r 4 a-di kispum i-sd-al-li-11m 

I 5 si;;bam li-ki-ilS 

(Revers, I) la û-la-ap-pa-tam 
2 ar-(Ji-is 
3 li-is-ui-qd-am 

IV. 

fo nt défaut. 
Aussitôt que tu verras (re­
cevras) cette mienne lettre, 
que ton intendant 
30 vaches 
et 6o qa de beurre 
prenne, 
qu'à Babylone 
il vienne. 
Et alors , jusqu'à ce que les 
offrandes funéraires soient 
achevées, 
du lait qu'il apporte. 

Qu'il ne tarde pas, 
promptement 
qu'il arrive. 

Avec le règne de Samsu-ditana se termine la première dy­
nastie babylonienne. La disparition de cette dynastie fut sans 

• Écrit ki-silg)-ga qui est expliqué par ki-i.r-pa (81· 7·1, 98, III 11, PI:>;CHES, 

Notes 0 11 sonu o/ the ,-ecent di.rctJVeries in the realm o/ Assyriology, p. 33 et par 
ka-sap ki-is-pi, ka-sa-ap ki-is-pi, cf. MF.ISSNER, S . A ./., no 733 7). 

2 Comparer K ING, L. I. H., I, no 56, l. 11 . 

3 Écrit lid-!Ji-a. 
4 É crit kd.-dingir-ra. è\o ter l'écriture phonétique ba-a'·-bi-li dans une lettre 

<l'Ammi-dita11a (L . /. J-I., I, no 56, obv. 15). 
s Ku/lu • tenir, porter" est aussi employé avec le sens d'• apportern, 

vo ir p. ex. L. /. H., I, n° 37, 1. 6 et ljam. Code, III, 43· 
Il 
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doute causée par l'invasion hittite que mentionne une chronique 
récemment pubhée par KING'. Est-ce aux hittites que la lettre 
suivante fait a llusion? On ne saurait l'affirmer. En tout cas cette 
lettre témoigne de l'insécurité dont souffrait le royaume d'Akkad 
sous le dernier règne de la première dynastie. 

[a-1ta x ù y]' 
2 [qi]- bi-ma 

AO 

3 [mn-ma] sa-am-su-di-ta-na-ma 
4 [as-J"Wit sa] ta-às-jJzt-1'a·llz'1Jt 

mn-ma at-tu-nu-ma 
5 [J"e-u]m sei z~na ir-~i-it sip­

par"'-ia-' -rn-rum 3 

6 [i]b-ba-sn-û 
7 i-na pa-ni ~âb awtlnakrim i-na 

/..'i-di a-na na-di-e û-ul na-.tû 

8 be-el-ni li-iq-bi 

9 {é-mu-um li-iS-J"d-ap-ra-aJt-m~ 

a -si-ùn s 

163 I. 

(A x et y) 
dis (ceci): 
ainsi (parle) Samstt-ditaua: 
relativement à ce que vous 
m'avez écrit, à savoir: 
«Le grain qui dans le terri­
toire de Sippar-ict' mrm11 

«Se trouve, 
«il ne convient pas de le 
laisser dans la campagne4 à 
la merci des soldats de l' 
ennemi. 
"Veuille (le roi) notre maîtrt: 
donner l'ordre 
«que des instructions nous 
soient envoyées: 

t Cf. C!tro :. co11cernin.s ear!y Baby!. kings, II. p. 22. 

' On ne saurait déterminer si cette lettre était adressée à deux ou plu­
sieurs personnes: des formes telles que ta-di-pu-ra, pi-ti a, etc. sont au duel; 
mais à la seconde personne le duel tenait la place du pluriel cf. U :-;GNAD, 

O. L. Z., 1906, pp. 584 sqq \. 
3 Cf. ZIMMER:-<, K A. T.J, p. 430, note 1. 

·1 kîdum paraît dés igner •la campagne» par oppos1t1on à â!um • la ville», 
cf. C. T, VI, 28 h, Il. 23-25 ; bit kt-di-im serait «la maison d e campagne• ,cf. 
B. E, VI, 1, no 109, 1. 2; C. T. VIII, 24 h, 1. 1, 25 h, 1. 12). Voi r T\LLQVIST, 

Maq!tÎ, IV, 23 (cité par lEISSNER, Supplé 1ent, p. 45\ où ce terme es t parallèle 
à [ênt el 1!allliÎ (11awiî). MEISSNER cite encore HuiSSIER, D. A., p. 39, 1. 13: 

à cette place ki-i-du (=) !i-e-m (cf. BOISSIER, Choix, p. 214, no te 562). 
5 Ni-a-!i-im est le datif (cf. L. I. H., I, no 25, 1. 11) et s'oppose à ?ti­

a-ti (C. T ., IV, 2, Il. 8 et 26; L. I. H., II, no 92, Il. 12 et 15 etc.) ou ni-ti 
(L I. H ., I, no 48, 11. 6 et 8) qui est l'accusatif. Comparer hm!Î.fim à côté de 
Jumiti, fùtâSim à côté de Jinâti etc. (cf. U:-<G:-<AD, Z . A ., XVIII, p. 3 1, SARAUW, 

Z . A., XIX, pp . 388 sqq. et SCIIORR, Altbabyl. Rechtsurk., pp. 138 sqq.) 
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10 abu! '1sama:S lz"-ip-pi-tz·-ma 

1 1 se-um su-it a-ua /i-ib-bi a-lim 
lz~ru- [ ub] 

12 sa ta-cis-pzt-1'a-uùn 

13 ki-ma se-mn me-ri-eS a-lz"m 

14 i-na e-~i-di uq-ta-ta-at-tu-û 
15 abu! i1samas pi-ti-a-ma 
16 a-di se-zan me-ri-es a-fim uq­

ta-at-tu-û 

17 daim ti 2 J'it-si-ba-a-ma 
18 a-na abullùn na-~a-1·z-zm l[ a 

i-i jg-gu-ft 

"(qu'il nous soit permis) d' 
ouvrir la porte de Samas 
"et ensuite d'introduire ce 
grain au milieu de la ville" 1

• 

(Voilà ce que vous m'avez 
écrit). 
A ussitôt que le grain, culture 
de la ville, 
sera entièrement récolté, 
ouvrez la porte de Sama§, 
et alors, jusqu'à ce que le 
grain, culture de la ville, soit 
entièrement (rentré), 
faites siéger les juges: 
qu' ils ne négligent pas de 
faire garder la porte. 

1 " · •• il faut admettre, sans hésiter, que dans la ville intérieure ne se 
trouvaient guère que les administrations et les grands propriétaires . Cette ci­
té était un temple où on venait, aux grandes solennités, vénérer les dieux, un 
bureau-magasin où on venait contracter, fournir ou re cevoir, un khan où on se 
réfugiait en temps de danger. L'imm ense majorité de la population devait 
vivre ho rs de l'enceinte .. . " , SCI!EIL, U"ue saiso1t de fouilles à Sippar, p. 23. 

2 Écrit di-kudmei. 


